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COMMUNIQUE DE PRESSE 

PLFSS pour 2017 : 4 milliards d’économie. Montant sans précédent.  

Qui va se serrer la ceinture ?  

Cela deviendra officiel à partir du 5 octobre quand le projet de texte aura été déposé en 

conseil des ministres, mais l’ONDAM (objectif national des dépenses d’assurance maladie) 

2017 sera de + 2.1% et non de +1.75% prévu initialement. Cette augmentation en trompe l’œil 

cache en fait deux aspects : absorber les augmentations tarifaires récemment négociées dans 

la convention médicale ainsi que la hausse du point dans la fonction publique mais aussi et 

surtout réaliser 4 milliards d’économie pour ramener le déficit de la sécurité sociale proche 

de l’équilibre : 400 millions de déficit pour 400 milliards de budget : « déficit proche de 

l’épaisseur du trait » dixit la ministre de la santé. 

Alors la question que tout le monde se pose est : qui va se serrer la ceinture ?  

600 millions d’euros devraient être obtenus par le  virage ambulatoire avec le 

raccourcissement des durées de séjour … 

800 millions par des « gains d’efficience » demandés aux établissements hospitaliers … 

1,4 milliards par des économies sur les médicaments et dispositifs médicaux … 

1,1 milliards pour la « pertinence » des soins c’est-à-dire des examens prescrits à meilleur 

escient, une prise en charge médicale ou chirurgicale plus efficace, etc … 

Dans le cadre de nos futures négociations conventionnelles, la première interrogation de la 

FFMKR sera de connaître la marge de manœuvre financière dont disposera le Directeur 

Général de la CNAMTS. En effet, nous serons très vigilants et très exigeants, après plusieurs 

années de sous-exécution de l’ONDAM, quant à l’obtention de justes revalorisations comme 

cela vient d’être le cas pour d’autres professions de santé.   

Nous serons aussi très attentifs à réparer des injustices inadmissibles et inacceptables telles 

que l’aide financière pour le congé maternité ou paternité accordée à une seule catégorie de  

médecins. 

 

Contact Presse : Daniel Paguessorhaye 06 89 49 91 23 


